
LE BULLETIN MEDICAL DE QUEBEC

Pendant deux ou trois jours, prescrire pour les 24 heures la 
potion :

Digitaline cristallisée (sol. au mill.) XXX gouttes
Sirop de morphine 
Sirop de citron .. 
Hydrolat distillé .

F. s. a.

20 grammes
20 —
80 —

Pour les jours suivants, une cuillerée à soupe toutes les 
heures, de la potion:

Caféine ................
Benzoate de soude . 
Sirop de morphine . 
Sirop de sucre ........  
Hydrolat distillé ...

F. s. a.
Ou bien :

Sulfate de spartéine.

I gramme. 
1 —

20 grammes. 
10 —
90

0gr,40
Sirop de fleurs d’oranger .... 30 grammes
Hydrolat distillé ................

F. s. a.
Deux cuillerées à soupe par jour.

120

Ou bien, quatre ou cinq par jour des pilules suivantes:

Sulfate de spartéine........
Extrait de Muguet ..........

Pour une pilule; No. 30.

0gr,02
■ ■ 0gr,05

4° Dans la forme gastro-intestinale.—En cas de vomisse­
ment, la potion de Rivière, ou bien une cuillerée à soupe toutes 
les deux heures de la potion:
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